
Section INITIATION PÊCHE ENFANTS 

 

Conditions obligatoires à remplir et à fournir 

A – Pour l’association organisatrice de l’initiation 

- Mettre à disposition le matériel nécessaire à la formation des apprentis (canne, moulinet, 

fil de pêche, hameçons, plomb…) 

- Disposer du matériel de sécurité (gilet pour la pratique en milieu aquatique…) 

- Trousse de secours 

 

B - Pour l’instructeur 

- Licence APPLH année en cours 

 

B – Pour l’apprenti 

- Fournir un formulaire d’adhésion à l’APPLH pour bénéficier de l’assurance associative 

(30 € pour l’année 2018/2019) 

- Remplir un formulaire d’autorisation parentale signée par les deux parents chaque année 

- Fournir un certificat médical pour l’année en cours stipulant l’aptitude et la non contre-

indication aux sorties en mer 

- Être titulaire d’un Brevet de natation de 50 mètres délivré obligatoirement par un 

moniteur d’état 

- Être âgé de 12 ans (date de naissance faisant foi). 

- (Facultatif) : Adhérer à la Fédération nationale des pêcheurs plaisanciers (14 € pour 

l’année permettant de recevoir les 4 magazines trimestriels « Pêche Plaisance ») 

C – Pour le patron du bateau 

- Photocopie du permis du patron du bateau 

- Photocopie de l’assurance (année en cours) 

- Disposer du matériel de sécurité conforme à la Division 240 

- Être en possession du nombre de gilets nécessaires pour les occupants du bateau 

- Faire valider le bon état du bateau par le président de l’APPLH 

 et signer l’avis de conformité délivré. 


